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Du Code général des collectivités territoriales

BATIMENT
Affaire suivie par : S. BENDJELID

Bâtiment – Signature d’un devis pour le rapport de vérifications règlementaires après 
travaux pour les ERP du 1 er groupe (RVRAT) pour la salle Daniel Féry

Le Maire de Vigneux-sur-Seine,

Vu les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de la Commande Publique ;

Vu la délibération n° 22.251 du 28 juin 2022 relative à la délégation au Maire de certaines 
compétences du Conseil municipal en application des articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code 
général des collectivités territoriales ;

Considérant que la commune prévoit le changement du SSI complet de la salle Daniel Féry ;       

Considérant que pour le changement du SSI, il convient de réaliser un rapport de vérification 
règlementaire après travaux pour les ERP du 1 er groupe (RVRAT) ;    

Considérant que la société GROUP SECURITE propose l’offre conforme aux besoins exprimés par la 
commune ;

D É C I D E  :  
- Article 1 : D’ACCEPTER et DE SIGNER l’offre de la société GROUP SECURITE 10 avenue de 

l’Abbaye 91330 Yerres pour la réalisation du rapport de vérifications réglementaires après 
travaux pour les ERP du 1er groupe (RVRAT) pour la salle Daniel Fery.

- Article 2 : DE PRÉCISER que le montant de cette prestation s’élève à 5801,00 €HT, soit 
6961,20 €TTC.

- Article 3 : D’IMPUTER la dépense en résultant à l’exercice budgétaire en cours. 

Vigneux-sur-Seine, le 25/03/2024

Par délégation du Conseil municipal,
Le Maire

Thomas CHAZAL
Signé numériquement le 25/03/2024




